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Objet	:		 Communiqué	du	réseau	Risotto	

Soutien	au	Lieu,	espace	de	création	artistique	yvelinois,	œuvrant	pour	la	culture	en	

ruralité		

	

	

Nous	sommes	les	maillons	d’une	même	chaîne.		

	

Au	début	de	l’été,	nous	apprenons	que	Le	Lieu,	membre	du	réseau	Risotto,	est	obligé	de	quitter	son	espace	

d’implantation	au	plus	tard	le	20	décembre	2024,	car	le	terrain	a	été	acheté	par	deux	marchands	de	bien	

pour	en	faire	un	projet	 immobilier.	Au-delà	de	 la	stupeur	créée	par	cette	nouvelle	(et	 la	rapidité	de	son	

application),	le	Réseau	Risotto	s’inquiète	de	la	survie	d’un	espace	tel	que	Le	Lieu,	acteur	important	du	

secteur	des	arts	de	la	rue	en	Île-de-France	et	au	niveau	national.	Le	Réseau	Risotto,	conscient	de	son	

rôle	dans	la	structuration	dans	le	champ	artistique	des	arts	de	la	rue	et	de	l’espace	public	se	mobilise	aux	

côtés	des	équipes	salariées,	artistes	et	habitant·es	du	Lieu	pour	trouver	un	nouveau	lieu	pour	Le	Lieu.	

	

Depuis	 2015,	 l’association	 Les	 Fugaces	 Le	 Lieu	 est	 basée	 sur	 un	 terrain	 et	 des	 bâtiments	 désaffectés	 à	

Gambais.	Deux	maisons,	 réhabilitées	par	un	collectif	d’habitant·es	et	d’artistes	 de	 la	Haute	Vallée	de	

Chevreuse	(Les	Gens	du	Lieu),	sont	devenues	Le	Lieu,	un	espace	de	création	et	de	résidences	artistiques.	

	

Chaque	 année	Le	 Lieu	accueille	30	à	40	 compagnies	artistiques	en	 résidence.	Avec	 la	 compagnie	de	

théâtre	en	espace	public	Les	Fugaces,	fondatrice	du	Lieu,	il	déploie	un	projet	culturel	de	proximité,	axé	

sur	la	poétisation	du	quotidien,	la	convivialité	et	l’investissement	de	l’espace	public.	L’association	est	

soutenue	par	la	DRAC	Île-de-France	-	Ministère	de	la	Culture,	la	Région	Île-de-France,	le	Département	des	

Yvelines,	le	Parc	Naturel	Régional	de	la	Haute	Vallée	de	Chevreuse	et	les	villages	ruraux	du	Centre	et	du	Sud	

Yvelines.	 Le	 Lieu	 a	 également	 été	 sélectionné	 par	 la	 DRAC	 Île-de-France	 pour	 le	 Fonds	 d’Innovation	

Territoriale	sur	la	période	2024-2026.	

	

Pendant	l’été,	une	piste	avait	été	trouvée	dans	une	commune	proche,	et	malgré	plusieurs	rendez-vous,	une	

proposition	de	projet	socio-culturel	sur	3	ans,	une	équipe	municipale	enthousiaste	et	un	lieu	idéal,	le	projet	

tombe	à	l’eau	du	jour	au	lendemain,	sans	réelles	explications.	



	

Nous	 appelons	 ce	 jour,	 tous	 nos	 partenaires	 institutionnels	 –	 l’État,	 la	 Région	 Île-de-France,	 les	

départements,	les	communautés	de	communes	et	d’agglomération,	les	communes	–	à	s’engager	à	nos	côtés	

pour	trouver	une	solution	permettant	au	Lieu	de	poursuivre	son	projet	de	tiers-lieu	socio-culturel	en	

ruralité,	et	d’élire	domicile	dans	un	nouvel	endroit	!			

	

Donnons-nous	les	moyens	de	maintenir	cette	chaîne,	dont	chacun	d’entre	nous	est	un	maillon.	

	

	

Pour	les	membres	de	l’association	Risotto	

Yohann	Chanrion	

Président	

	

	

	
L’association	Risotto	est	constituée	de	:	

À	Suivre	–	Saison	Art’R	-	lieu	de	fabrique	itinérant	pour	les	arts	de	la	rue	(75)		

Festival	Cergy,	Soit	!,	Communauté	d’agglomération	de	Cergy-Pontoise	-	Festival	des	arts	de	la	rue	et	du	cirque	(95)		

Le	Lieu,	espace	de	création,	Gambais	(78)	

La	Lisière	-	Lieu	de	résidence	de	création	pour	les	arts	en	espace	public	(91)		

La	Maison	des	Jonglages	-	Scène	Conventionnée	Cirque/Jonglage(s)	(93)		

Le	Moulin	Fondu,	Oposito	-	Centre	National	des	Arts	de	la	Rue	et	de	l’Espace	Public	(95)		

Festival	Parade(s),	ville	de	Nanterre,	festival	des	arts	de	la	rue	(92)	

Festival	Par	Has’ART	!	-	Les	Passerelles,	Communauté	d’Agglomération	Paris	–	Vallée	de	la	Marne	(77)	

	

	

	

Retrouvez	ce	communiqué	sur	le	site	internet	du	Réseau	Risotto	:	

www.reseaurisotto.fr	

	

http://www.reseaurisotto.fr/

